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n° 71 478 du 8 décembre 2011

dans l’affaire X / I

En cause : X

Ayant élu domicile : X

contre:

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRESIDENT F.F. DE LA Ie CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 16 août 2011 par X, qui déclare être de nationalité guinéenne, contre la

décision de l’adjoint du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 13 juillet 2011.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 9 septembre 2011 avec la référence 9302.

Vu le dossier administratif et la note d’observations.

Vu l’ordonnance du 9 novembre 2011 convoquant les parties à l’audience du 5 décembre 2011.

Entendu, en son rapport, S. PARENT, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante représentée par Me E. VINOIS loco Me H.

DOTREPPE, avocat, et Y. KANZI, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par l’adjoint du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée

comme suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité guinéenne, d’origine ethnique peul. Vous avez quitté la

Guinée le 18 avril 2009 et avez demandé l’asile en Belgique le 20 avril 2009. A l’appui de votre première

demande d’asile, vous avez invoqué le fait que les autorités guinéennes vous accusent de connaître les

membres d’un clan ayant assassiné un habitant de votre quartier.

Vous avez expliqué avoir été arrêté le 4 janvier 2009 et maintenu en détention pendant plusieurs mois

pour ces faits. Le 4 décembre 2009, le Commissariat général a rendu une décision de refus de
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reconnaissance du statut de réfugié et de refus d’octroi du statut de protection subsidiaire. Cette

décision a été confirmée par l’arrêt n°61 594 du Conseil du contentieux des étrangers le 17 mai 2011.

Le 15 juin 2011, vous avez introduit une deuxième demande d’asile en Belgique. Dans le cadre de cette

demande, vous déclarez avoir quitté le territoire belge le 2 octobre 2010 afin de vous rendre en Suisse

pour y demander l’asile. Vous expliquez que votre demande n’a pas été prise en considération et dites

être rentré directement en Belgique ensuite. Vous confirmez les faits que vous avez invoqués lors de

votre première demande d’asile et indiquez que vous êtes toujours recherché par les autorités

guinéennes pour ces faits. A l’appui de vos déclarations, vous présentez la copie d’un avis de recherche

émis contre vous et daté du 3 février 2011.

B. Motivation

Il ressort de l’analyse approfondie de votre récit qu’un certain nombre d’éléments empêchent d’accorder

foi à vos assertions et de considérer qu’il existe dans votre chef une crainte fondée de persécution au

sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 ou un risque réel de subir des atteintes graves

telles que définies à l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur les étrangers.

En effet, il ressort de vos déclarations que le document que vous avez versé à l’appui de votre

deuxième demande d’asile a été produit dans le but de corroborer les faits que vous aviez invoqués lors

de votre première demande d’asile. Il convient, d’emblée, de relever que le Conseil du contentieux des

étrangers a confirmé la décision du Commissariat général qui remettait en cause votre récit au vu des

nombreuses imprécisions concernant tant le meurtre commis par le clan (personnes arrêtées pour celui-

ci, victime, suite de l’affaire) que votre détention et les recherches menées à votre encontre. L'arrêt du

Conseil du contentieux possède l’autorité de chose jugée. Il convient dès lors de déterminer si les

éléments que vous invoquez à l’appui de votre seconde demande d’asile démontrent de manière

certaine que les instances d’asile auraient pris une autre décision si ces éléments avaient été portés à

leur connaissance lors de votre première demande d’asile.

Concernant l’avis de recherche que vous déposez en copie, divers éléments nous permettent de

remettre en cause son authenticité. Premièrement, ce document précise que vous êtes inculpé de faits

prévus par l’article 85 du code de procédure pénale. Pourtant, cet article est sans rapport avec les faits

que vous avez invoqués puisqu’il porte sur le droit du Procureur de la république, à toute époque de

l’information, de requérir du Juge d’Instruction tous actes qui paraissent utiles à la manifestation de la

vérité (voir extrait du code de procédure pénale annexé au dossier). D’autre part, le fait qu’il ne soit pas

mentionné quel tribunal de première instance de Conakry a émis ce document est un indice

supplémentaire appuyant le caractère non authentique de ce document. En effet, il ressort de nos

informations que les seuls termes « tribunal de première instance de Conakry » qui figurent en haut à

gauche du document sont insuffisants et incomplets puisqu’ils ne permettent pas d’identifier le tribunal

de première instance de Conakry (voir document de réponse du cedoca : Guinée : Tribunaux de

première instance, 20 mai 2011). Ajoutons encore qu’il est peu crédible qu’un militaire dépose, tel que

vous le déclarez, ce document à votre domicile en Guinée (audition pp.4-5). En effet, ce type de

document est adressé à des services étatiques et est à vocation purement interne. Il n’est dès lors pas

destiné à se retrouver dans les mains d’un particulier. Face à cette information, vous vous contentez de

déclarer que quand un avis de recherche est émis contre quelqu’un, celui-ci est déposé au domicile de

la personne recherchée (audition p.5). De surcroît, vous ne pouvez avancer aucune explication quant au

fait qu’un avis de recherche est émis contre vous le 3 février 2011 alors que vous déclarez avoir quitté la

Guinée le 18 avril 2009, soit plus d’un an et demi avant l’émission de ce document. A cette question,

vous répondez uniquement qu’il est possible qu’un avis de recherche ait été émis contre vous en 2009

(audition p.5). L’ensemble de ces constatations nous empêche d’accorder une quelconque valeur

probante à ce document.

Quant à vos déclarations, celles-ci ne permettent pas non plus de restituer à votre récit la crédibilité qui

lui fait défaut. Ainsi, vous déclarez être recherché aujourd’hui en Guinée par les militaires et la famille de

la victime du meurtre commis par le clan, mais vous ne fournissez aucune indication précise à ce sujet.

En ce qui concerne les recherches menées par les militaires, vous dites qu'ils ne sont venus qu’une

seule fois à votre domicile, à savoir le 3 février 2011 pour déposer l’avis de recherche, dont l'authenticité

a été remise en cause ci-dessus. Vous ne disposez d’aucune autre information sur les recherches

menées par les militaires (audition pp.7-8).

Quant aux recherches entreprises par la famille de la victime du meurtre, vous dites que les membres

de cette famille passaient, avant l’émission de l’avis de recherche, tout le temps à votre domicile
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(audition pp.7-8). Toutefois, vous n’êtes pas en mesure de préciser les dates de ces visites (audition

p.7). Au vu de vos déclarations vagues et peu circonstanciées sur les recherches qui seraient

actuellement menées contre vous en Guinée, celles-ci ne peuvent être tenues pour établies.

Outre les faits que vous avez invoqués lors de votre première demande d’asile, vous déclarez à l’appui

de votre deuxième demande d’asile avoir une crainte en cas de retour en Guinée du fait de votre

appartenance ethnique (audition p.8). Vous déclarez à cet égard qu’il y a beaucoup de problèmes ces

derniers mois en Guinée entre les ethnies et qu’il n’y a pas de réconciliation entre les ethnies, entre les

peuls et les malinkés (audition p.8). Vous indiquez cependant ne pas avoir rencontré des problèmes en

Guinée du fait de votre appartenance ethnique et ne pas connaître de peuls ayant rencontré des

problèmes en Guinée du fait de leur appartenance ethnique (audition p.8).

Selon nos informations (voir informations objectives annexées au dossier administratif : CEDOCA,

"Document de réponse : Qu'en est-il de la question ethnique en Guinée, à l'heure actuelle?"), le

contexte électoral de 2010 a déstabilisé l’équilibre ethnique en Guinée. Les différentes communautés se

méfient désormais les unes des autres. La politique du gouvernement actuel, bien que constitué de

membres issus de différentes composantes ethniques, n’apaise pas les tensions inter-ethniques. Les

nombreuses sources consultées ne font cependant pas état, malgré la situation tendue, de l’existence

d’une politique de persécution systématique à l’encontre des peuhls.

A la lumière de ces informations, le Commissariat général conclut que vous n’êtes pas parvenu à rendre

crédible votre crainte de persécution au sens de la Convention de Genève pour ce motif puisque vous

n’amenez pas d’éléments concrets démontrant que vous pourriez personnellement rencontrer des

problèmes du fait de votre ethnie.

Par conséquent, au vu de l’ensemble de ces constatations, le Commissariat général est tenu de

conclure que les éléments invoqués à l’appui de votre deuxième demande d’asile ne sont pas de nature

à modifier le sens de la décision qui avait été prise dans le cadre de votre première demande d’asile, ni

même de manière générale à établir le bien-fondé des craintes et des risques que vous alléguez.

Partant, vous ne remplissez pas les conditions de reconnaissance de statut de réfugié ni d’octroi de

protection subsidiaire.

En ce qui concerne la situation générale (voir informations objectives annexées au dossier administratif:

"Subject Related Briefing : Guinée, Situation sécuritaire"), les différentes sources d’information

consultées s’accordent à dire que la situation sécuritaire en Guinée s’est fortement dégradée, suite aux

reports successifs du second tour des élections présidentielles. Des violations des droits de l’homme ont

été commises par les forces de sécurité guinéennes et on dénonce également des tensions politico-

ethniques importantes, des attaques ayant particulièrement ciblé les militants politiques et les peuhls. La

Guinée a donc été confrontée en 2010 à des tensions internes, des troubles intérieurs, des actes isolés

et sporadiques de violence et autres actes analogues.

Depuis lors, suite à la victoire d’Alpha Condé aux élections présidentielles, victoire acceptée par son

rival, la situation semble relativement calme, même si des tensions sont palpables. Il incombe

désormais au premier président civil de sortir le pays de la crise et d’organiser des élections législatives,

très attendues par les perdants du scrutin. Les prochains mois seront donc décisifs pour l’avenir du

pays.

L’article 48/4 §2 de la loi du 15 décembre 1980 dispose que des menaces graves contre la vie ou la

personne d’un civil, en raison d’une violence aveugle s’inscrivant dans le cadre d’un conflit armé interne

ou international peuvent être considérées comme une atteinte grave pouvant donner lieu à l’octroi du

statut de protection subsidiaire. Il ressort des informations susmentionnées que la Guinée n’est pas

confrontée à une situation de violence aveugle et il convient également de relever qu’il n’existe aucune

opposition armée dans le pays. A la lumière de l’ensemble de ces éléments, il n’existe pas actuellement

en Guinée de conflit armé ou de situation de violence aveugle au sens de l’article 48/4, §2.

C. Conclusion
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Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. La requête

2.1. S’agissant de l’exposé des faits, la partie requérante expose, en substance, un exposé qui

correspond à celui repris dans l’acte attaqué.

2.2. A l’appui de son recours, la partie requérante soulève un moyen unique pris de la violation « de

l’article 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, des

articles 48/3, 57/6 et 62 de la loi du 15.12.1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers, de la violation des règles régissant la foi due aux actes (articles 1319 1320

et 1322 du Code Civil), des articles 195 à 199 du Guide des procédures et critères pour déterminer le

statut de réfugié du HCR 1979 de l’article 26 de l’arrêté royal du 11 juillet 2003 fixant la procédure

devant le CGRA ainsi que son fonctionnement, des principes généraux de bonne administration, du

contradictoire, des droits de la défense et de l’erreur manifeste d’appréciation ».

2.3. En conclusion, elle sollicite, à titre principal, l’annulation de la décision attaquée, « le cas échéant »,

d’accorder au requérant le statut de protection subsidiaire. A titre subsidiaire, elle demande de réformer

l’acte attaqué et de reconnaître au requérant la qualité de réfugié.

3. Question préalable

La partie requérante invoque les règles régissant la foi due aux actes déduites des articles 1319, 1320

et 1322 du Code civil. Pour sa part, le Conseil constate que les articles 1319, 1320 et 1322 précités

portent sur la foi due aux actes authentiques et sous seing privé en matière civile, lesquels font foi «

entre les parties contractantes et leurs héritiers ou ayants cause » ou « entre ceux qui l'ont souscrit et

entre leurs héritiers et ayants cause ». Ils s’inscrivent dans un chapitre intitulé « De la preuve des

obligations et de celle du paiement » (livre II, Titre III, chapitre IV). Or, la partie requérante n’expose pas

en quoi ces dispositions qui déterminent les règles en matière d’administration « de la preuve des

obligations et de celle du paiement » trouveraient à s’appliquer en la matière, ni a fortiori en quoi la

décision entreprise les aurait violées.

4. L’examen du recours

4.1. La partie requérante a déjà introduit une première demande de reconnaissance de la qualité de

réfugié le 20 avril 2009, qui a fait l’objet d’une décision de refus de reconnaissance de la qualité de

réfugié et de refus du statut de protection subsidiaire, prise par le Commissariat général en date du 4

décembre 2009. La décision précitée a été confirmée par l’arrêt n° 61 594, rendu par le Conseil du

Contentieux des Etrangers le 17 mai 2011. Dans l’arrêt précité le juge du Conseil a estimé que la partie

défenderesse adéquatement motivé sa décision.

4.2. La partie requérante a introduit une seconde demande d’asile le 15 juin 2011, basée sur les mêmes

faits que lors de sa précédente demande et produisant la copie d’un avis de recherche daté du 3 février

2011. Elle a par ailleurs invoqué la situation sécuritaire des Peuls de Guinée.

4.3. Lorsqu’un demandeur d’asile introduit une nouvelle demande d’asile sur la base des mêmes faits

que ceux qu’il avait invoqués en vain lors d’une précédente demande, le respect dû à la chose jugée

n’autorise pas à remettre en cause les points déjà tranchés dans le cadre des précédentes demandes

d’asile, sous réserve d’un élément de preuve démontrant que si cet élément avait été porté en temps

utile à la connaissance du juge qui a pris la décision définitive, la décision eût été, sur ces points déjà

tranchés, différente. Le cas échéant, en vertu de sa compétence de pleine juridiction, le Conseil tient

également compte de toute évolution du contexte général dans le pays d’origine du demandeur si celle-

ci paraît de nature à influer sur le bien-fondé de sa crainte.

4.4. En l’espèce, la question qui se pose est de savoir si les éléments invoqués dans le cadre de la

seconde demande d’asile possèdent une force telle que le magistrat du Conseil du Contentieux des

Etrangers aurait rendu, s’il en avait eu connaissance, un arrêt différent à l’issue de l’examen de la
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première demande d’asile. En l’occurrence, la partie défenderesse considère que tel n’est pas le cas,

dans la mesure où le requérant ne produit aucun élément susceptible de restituer à son récit la

crédibilité déjà jugée défaillante dans le cadre de la première demande d’asile. La partie défenderesse

estime par ailleurs, s’agissant de la crainte qu’inspire à la partie requérante la situation sécuritaire pour

les Peuls de Guinée, que cette dernière manque d’individualisation.

4.5. Le Conseil constate que la partie défenderesse a réalisé un examen correct et minutieux des

éléments de la cause et qu’elle a développé longuement et adéquatement les motifs sur lesquels repose

sa décision. Ainsi, c’est à juste titre que le Commissaire général relève que les informations objectives

figurant au dossier administratif permettent d’identifier certaines anomalies qui empêchent d’attacher

une force probante à la copie de l’avis de recherche présentée par le requérant. Ce motif se vérifie à la

lecture du dossier administratif, sans que cela ne soit contesté de manière circonstanciée en termes de

requête. Partant de ce constat, l’authenticité de ladite convocation demeure douteuse et la crédibilité

des faits y afférents s’en trouve sérieusement ébranlée.

4.6. Concernant la situation sécuritaire des peuhls de Guinée, la partie requérante base essentiellement

sa critique sur la violation de l’article 26 de l’arrêté royal précité du 11 juillet 2003. Elle expose que le

dossier administratif ne contient pas les raisons pour lesquelles les personnes interrogées ont été

contactées ainsi que les raisons qui permettent de présumer de leur fiabilité ni les questions qui leur ont

été posées. Elle observe, en outre, que certaines sources consultées ne sont pas identifiables, ce qui

empêche le requérant d’assurer sa défense, d’une part, et le Conseil d’exercer son contrôle, d’autre

part. Elle soutient également que la partie défenderesse se fonde sur le rapport d’une mission menée en

Guinée qui ne figure pas au dossier administratif.

4.7. Le Conseil constate pour sa part qu’à l’exception de deux sources qui ont souhaité garder

l’anonymat, toutes les autres personnes consultées sont clairement identifiables et l’on peut déterminer

la provenance des informations recueillies et la manière dont elles l’ont été. Il est en effet précisé la

fonction des personnes contactées et il est rapporté de manière circonstanciée les réponses de ces

diverses personnalités. Le Conseil estime en outre, s’agissant de la fiabilité des documents du service

interne de documentation et de recherches de la partie défenderesse, que l’impartialité dudit service ne

peut pas être a priori mise en cause, sans aucun élément étayant une telle affirmation. En l’espèce, le

requérant ne démontre pas en quoi l’ensemble des investigations et des sources d’informations annexé

au dossier administratif par la partie défenderesse ne pourraient être tenu pour fiable, outre qu’il ne

ressort pas du tout que la partie défenderesse s’est fondée sur un rapport de mission ne figurant pas du

dossier administratif, argument étranger au cas d’espèce.

4.8. La partie requérante conteste enfin la pertinence de l’analyse que la partie défenderesse pose sur

la situation prévalant en Guinée pour les personnes d’origine peule. Elle fait état, citant diverses

sources, de nombreuses violations des droits de l’homme perpétrées à l’encontre des peulhs des

Guinée. A cet égard, le Conseil observe cependant, à la lecture des informations reproduites par extraits

dans la requête et des informations versées au dossier par la partie défenderesse que la situation en

Guinée s’est dégradée et que les membres de l’ethnie du requérant, à savoir les Peuhl, ont été la cible

de diverses exactions. Il s’en dégage ainsi un constat de tensions interethniques incitant à faire preuve

d’une particulière prudence dans l’examen des demandes d’asile de ressortissants guinéens

appartenant à l’ethnie peuhl, sans permettre toutefois de conclure que tout membre de cette ethnie

aurait aujourd’hui des raisons de craindre d’être persécuté de ce seul fait. En l’espèce, hormis la

circonstance qu’il soit peuhl, ce qui n’est pas suffisant, le requérant ne démontre pas en quoi il aurait un

profil spécifique ou particulier qui pourrait lui faire personnellement craindre avec raison d’être persécuté

s’il devait retourner dans son pays. A cet égard, le Conseil rappelle qu’il appartient au candidat réfugié

de démontrer par des indications concrètes qu’il craint personnellement d’être victime des persécutions

qu’il affirme redouter.

4.9. À l’appui de sa demande de protection subsidiaire, la partie requérante fait valoir les mêmes faits ou

motifs que ceux qui sont à la base de sa demande du statut de réfugié. Dès lors, dans la mesure où il a

déjà jugé, dans le cadre de l’examen de la demande de reconnaissance de la qualité de réfugié, que

ces faits ou motifs manquent de crédibilité ou de fondement, le Conseil estime qu’il n’existe pas
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davantage d’élément susceptible d’établir, sur la base des mêmes événements et de son origine

ethnique peuhl, qu’il existerait de sérieuses raisons de croire qu’en cas de retour dans son pays

d’origine la partie requérante encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées à l’article

48/4, § 2, a et b, de la loi du 15 décembre 1980, à savoir la peine de mort ou l'exécution, la torture ou

des traitements ou sanctions inhumains ou dégradants. La partie défenderesse estime également, sans

être contredite sur ce point par la partie requérante, que la situation prévalant actuellement en Guinée

ne peut s’analyser comme une situation de « violence aveugle en cas de conflit armé » au sens de

l’article 48/4, § 2, c).

5. Les considérations qui précèdent suffisent à fonder le constat que la partie requérante n’établit pas

qu’il y a de sérieux motifs de croire que si elle était renvoyée dans son pays d’origine, elle risque d’être

persécutée ou qu’elle encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées à l’article 48/4 de la

loi du 15 décembre 1980.

6. La demande d’annulation

La partie requérante sollicite à titre subsidiaire, l’annulation de la décision attaquée. Le Conseil ayant

conclu à la confirmation de la décision attaquée, il n’y a plus lieu de statuer sur cette demande

d’annulation.

7. Dépens

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie

requérante.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Article 3

Les dépens, liquidés à la somme de 175 euros, sont mis à la charge de la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le huit décembre deux mille onze par :

M. S. PARENT, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme L. BEN AYAD, greffier.

Le greffier, Le président,

L. BEN AYAD S. PARENT


